






Statuts de la S.C.I. « 167 RUE DES POSTES» 

1 9 JUIL. ?.013

Les soussignés 

Monsieur ZELMA T Mohammed, né le 07 décembre 1960 à TOUISSIT (Maroc), époux de 
Madame KERKOUR Souad, demeurant 47, rue du Commandant Cousteau, 59320 
HALLENNES LEZ HAUBOURDIN, de nationalité marocaine, 

Madame ZELMAT- KERKOUR Souad, née le 30 novembre 1966 à OUJDA (Maroc), 
épouse de M. ZELMAT Mohammed, demeurant 47, rue du Commandant Cousteau, 
59320 HALLENNES LEZ HAUBOURDIN, de nationalité marocaine, 

Monsieur et Madame ZELMAT - KERKOUR se sont mariés, le 08 décembre 
1993, à OUJDA (Maroc), sous le régime de régime légal marocain (séparation de 
biens), lequel régime n'a pas subi de modification depuis lors. 

ont établi ainsi qu'il suit les statuts d'une société civile immobilière devant exister entre eux. 

« 167 RUE DES POSTES» 

Société Civile Immobilière 
au capital de 1. 000 € 

167, rue des Postes
59000 LILLE

STATUTS 

MIS A JOUR LE 31 AOUT 2023 
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Statuts de la S.C.I. << 167 RUE DES POSTES» 

TITRE 1 -FORME -OBJET -DENOMINATION -

SIEGE -DUREE 

Article 1er - FORME

Il est formé entre les propriétaires des parts ci-après créés et de celles qui pourront l'être 
ultérieurement, une société civile régie par les articles 1832 à 1870-1 du Code Civil et par les 
articles 1 à 59 du Décret n° 78-704 du 3 Juillet 1978, par toutes dispositions légales, ou 
réglementaires qui modifieraient ces textes et par les présents statuts. 

Article 2 - OBJET 

La société a pour objet : l'acquisition, la propriété, la mise en valeur, la transformation, 
l'aménagement, l'administration et la location de tous biens et droits immobiliers, de tous biens et 
droits pouvant constituer l'accessoire, l'annexe, ou le complément des biens et droits immobiliers 
en question, ou de parts ou actions de société donnant vocation à la propriété ou à la jouissance 
d'immeuble, et de tous biens mobiliers (en ce compris les valeurs mobilières). 

Et ce, soit au moyen de ses capitaux propres soit au moyen de capitaux d'emprunt, ainsi que de 
l'octroi, à titre accessoire et exceptionnel, de toutes garanties à des opérations conformes au 
présent objet civil et susceptibles d'en favoriser le développement. Et, généralement toutes 
opérations civiles pouvant se rattacher directement ou indirectement à cet objet ou susceptibles 
d'en favoriser le développement et ne modifiant pas le caractère civil de la société. 

Article 3 - DENOMINATION 

La dénomination de la société est : « 167 RUE DES POSTES » 
Dans tous les actes, factures, annonces, publications et autres documents émanant de la société, 
la dénomination sociale doit toujours être précédée ou suivie des mots « société civile immobilière 
» « SCI » et de l'énonciation du montant du capital social.

Article 4 - SIEGE SOCIAL 

Le siège social est fixé au 167, rue des Postes, 59000 LILLE.
Il peut être transféré en tout autre endroit du même département par simple décision de la 
gérance, sous réserve d'une ratification par la plus prochaine assemblée générale ordinaire des 
associés, et en tout autre lieu, par décision collective extraordinaire des associés. 

Article 5 - DUREE 

La durée de la société est fixée à 99 années à compter de son immatriculation au registre du 
commerce et des sociétés, sauf les cas de prorogation ou de dissolution anticipée. 

TITRE li -APPORT-CAPITAL-PARTS SOCIALES 

Article 6 - APPORTS 

Monsieur ZELMAT Mohammed, apporte à la société la somme de 500 € 
(Cinq cent euros), ci ..................................................................................................... . 500€ 

Madame ZELMAT - KERKOUR Souad, apporte à la société la somme de 500 € 
(Cinq cent euros), ci ..................................................................................................... . 500€ 

Total .............................................................................................................................. . 1.000 € 


























































